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Note aux élèves S4 concernant les tests longs organisés pour les matières en Langue 1 et Mathématiques 
Note aux élèves de  S5-S6 concernant les compositions/examens semestriels 

 
Chers élèves, 
 
Pour le bon déroulement des compositions, veuillez respecter les points suivants : 

 
1.  Les élèves de 4

e
   apporteront leur propre papier (blanc, quadrillé ou ligné). Tout papier comportant des annotations est interdit. 

L'école fournit le papier pour les élèves de 5e et de 6
e
. Ce papier ne peut pas être emporté hors de la salle d'examen. Les réponses 

aux questions doivent être rédigées à l’encre bleue ou noire. 
 

2.  Il est interdit d’apporter des documents non autorisés dans la salle d’examen. Les élèves qui ne tiendraient pas compte de cette règle 
courent le risque de voir leur examen déclaré nul. Les sacs et les vêtements doivent être déposés en dehors de la salle d’examen (ou 
le long du mur frontal de la salle d’examen). Les élèves ne peuvent pas se rendre près de leurs sacs et de leurs vêtements durant 
l’examen. Il est interdit de déposer des objets sur le sol près des tables. Les téléphones portables ne sont pas permis dans la salle 
d’examen. 

 
3. Pendant les examens, il est strictement interdit de communiquer avec les autres élèves, d’échanger des objets ou papiers ou de 

déranger les autres élèves de quelque façon que ce soit. Toute question doit être adressée directement aux surveillants. 
 
4. Les élèves ne sont pas autorisés à quitter la salle d’examen ou à remettre leur copie  avant la fin de la première période d’examen. Les 

élèves qui terminent leur examen avant l’heure prévue le remettent au surveillant qui se trouve à la table des surveillants. Les élèves 
ne doivent pas s’attarder ou traîner près des toilettes mais quitter immédiatement le bâtiment. 

   Les élèves doivent arrêter d’écrire dès qu’un des surveillants déclare l’examen terminé. Durant les 10 dernières minutes de l’examen, 
les candidats doivent rester assis à leurs tables jusqu’à ce que les surveillants aient rassemblé les copies. Les élèves ne doivent pas se 
rendre à la table des surveillants pour déposer leurs copies. 

  
5.  Les élèves ne sont pas autorisés à se rendre aux toilettes pendant les deux premières périodes de l´épreuve.  
 
6. La seule boisson autorisée pendant la durée des épreuves est de l’eau dans une bouteille en plastique. Les cannettes et les bouteilles 

en verre sont interdites. Si, pour des raisons de santé, un élève doit consommer de la nourriture pendant l’examen, celle-ci doit être 
placée sur sa table. Les élèves sont priés de ne pas déranger leurs camarades en ouvrant des sachets de nourriture. 

 
7.  Seule la calculatrice TI-Nspire CX CAS équipée du logiciel dans sa version 4.3.X.X. ou supérieure est autorisée durant les épreuves de 

mathématiques. Cette calculatrice dispose d’un mode spécial examen permettant de bloquer certaines données sans les effacer. Les 
professeurs informeront leurs élèves quant aux autres matières où l’utilisation de la calculatrice TI-Nspire CX CAS est également 
autorisée. Dans les autres cas, seules les calculatrices non graphiques et non programmables sont autorisées pendant les examens.  

 Un contrôle des calculatrices aura lieu avant l’examen. Les candidats ne sont pas autorisés à prêter ou à échanger des calculatrices 
pendant l’examen. 

  
8.  Les élèves indiqueront, en  haut de chaque page de la copie d’examen, leur nom de famille et leur prénom ainsi que  
 - la matière 
 - la section linguistique 
 - le nom du professeur 
  
9.  Les élèves doivent veiller à être à l´heure; il ne leur sera pas accordé de temps supplémentaire en cas de retard. 
 
10. En cas d´absence  pour cause de maladie, l´élève devra remettre un certificat médical au conseiller d’éducation de l’année au plus 

tard le lendemain. Il devra sans attendre contacter le(s) professeur(s) concerné(s) et se présenter à l´épreuve (aux épreuves) de 
remplacement organisée(s) à son intention. 

 Toute absence injustifiée sera sanctionnée par la note 0. 
 Les examens de repêchage auront lieu dans la salle C-002 les 07/01/2019, 08/01/2019 et 09/01/2019. 

 
 
 
 
 
Leene SOEKOV 
Directrice adjointe 

 

Bonne chance !  

 


